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RALLYE JEUNES FFSA 2011 

 
REGLEMENT SPORTIF 

 

 
 
 

La Fédération Française du Sport Automobile organise avec le concours du Ministère des Sports et 
le partenariat d’Automobiles Citroën,  une opération de détection de jeunes pilotes, dans toute la 
France, afin de leur faire découvrir le sport automobile et plus particulièrement les rallyes, et 
permettre ainsi l’émergence de nouveaux talents susceptibles de représenter la France dans les 
compétitions internationales. Cette opération est dénommée : 
 

« RALLYE JEUNES FFSA » 
 

Elle est constituée : 
 

 de 5 sélections régionales organisées par la FFSA, 
 de sélections régionales Outre Mer déléguées aux Comités Régionaux 
correspondants et permettant  de qualifier 1 candidat par Comité Régional à la finale 
nationale, 
 d’une finale nationale organisée par la FFSA. 

 
Article 1 : Conditions de participation  
 
Peuvent s’inscrire à RALLYE JEUNES FFSA les hommes et les femmes de nationalité française,  nés 
après le 1er Janvier 1986, en possession du permis de conduire B, ou en période de conduite 
accompagnée (dans ce dernier cas, le candidat devra fournir une attestation de fin de formation 
initiale) et titulaire du permis de conduire B au plus tard à l’occasion de la finale nationale. 
 
Les mineurs devront se soumettre aux conditions spécifiques précisées dans le bulletin 
d’inscription qui est leur dédié (autorisation parentale). 
 
 
Les candidats titulaires d’une licence FFSA sont autorisés à participer aux « Sélections Rallye 
Jeunes FFSA 2011 » à l’exception : 
 

 des candidats qui ont été, détenteurs d’une licence « Concurrent Conducteur Auto » 
avant le 1er janvier 2008, 

 des candidats qui ont été détenteurs d’une licence « Concurrent Conducteur Auto » à 2 
reprises depuis  le 1er janvier 2008, 

 des candidats figurant ou ayant figuré sur les liste des pilotes prioritaires FIA & FFSA, 

 des candidats ayant terminé dans les 3 premières places du classement final d’une coupe 
de marque ou d’un système promotionnel année 2011 incluse, 

 des candidats ayant été lauréats de l’opération Rallye Jeunes FFSA. 
 
Au-delà de ces critères, la FFSA se réserve le droit d’exclure tout candidat qui ne correspondrait 
pas à l’esprit de RALLYE JEUNES FFSA. 
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Article 2 : Inscriptions aux sélections régionales*  
 

 
 Les bulletins d’inscription seront disponibles auprès de la FFSA, des Comités Régionaux du 

Sport Automobile, des Commissions Régionales de Karting et des Associations Sportives, 
sur le site internet www.rallyesjeunes.com, à compter du 27  juillet 2011.   

 
 
 Le bulletin d’inscription devra être dûment complété, et adressé pour être réceptionné au 

plus tard 10 jours avant la date de la sélection à laquelle le candidat est rattaché en 
fonction du département où il est domicilié (cf. liste des départements – Article 3 ,  à 
l’adresse suivante : 

 
FFSA – RALLYE JEUNES 

BP 89077 
30972 NIMES Cedex 9 

 
 Les inscriptions pourront également se faire par Internet : www.rallyejeunes.com 

 
 

 Le montant de l’inscription est fixé à : 
 
10 € pour les candidats s’inscrivant au plus tard 30 jours avant la date de sélection 
(chèque libellé à l’ordre de la FFSA pour les inscriptions par courrier, paiement sécurisé 
par Carte Bancaire pour les inscriptions par Internet).  
 
20 € pour les candidats s’inscrivant entre 30 jours avant et le début de la sélection (sous 
réserve de disponibilité de place). Il est rappelé aux concurrents que les demandes 
adressées dans les 10 jours avant la sélection ne pourront pas être prises en 
considération, à compter de cette date, seule une inscription sur site sera envisageable, 
sous réserve de disponibilité. 

 
 A partir du 27 juillet 2011, les candidats régulièrement inscrits aux sélections régionales 

pourront s’informer sur le site Internet www.rallyejeunes.com du jour et de l’heure 
auxquels ils devront se présenter sur leur site de sélection, et vérifier l’exactitude des 
informations le concernant,  ceci,  10 jours après réception de leur dossier complet. 

 
 Un candidat pourra participer à un maximum de deux sélections régionales, mais 

obligatoirement sur deux sites différents. 
 
 L’ensemble des frais de déplacement, de restauration, et d’hébergement ne sont pas pris 

en charge par l’organisateur et seront donc à l’entière charge des candidats aux 
sélections. 

 
Important : 
 
 Le montant de l’inscription équivaut à la délivrance du Pass  Rallye Jeunes FFSA  valable 

pour une seule participation à une sélection régionale. Il comprend une assurance 
individuelle accident. (Cf. article 10). 
 

 En cas de non participation d’un candidat, le montant de l’inscription restera acquis à 
l’organisateur. 

http://www.rallyesjeunes.com/
http://www.rallyejeunes.com/
http://www.rallyejeunes.com/


Règlement Sportif Rallye Jeunes FFSA 2011   
 

 Chaque candidat régulièrement inscrit prendra connaissance  de sa convocation pour se 
rendre à un site de sélection en fonction de son domicile sur le site internet 
www.rallyejeunes.com . Il est à la charge du concurrent d’imprimer cette convocation et 
s’en munir lors de sa participation à la sélection régionale.  
 

  Les sites de sélections et les départements rattachés pourront être consultés sur le site 
Internet www.rallyejeunes.com.  
 

 Pour une deuxième participation, le candidat est libre de choisir un site à sa convenance, 
selon les disponibilités existantes. 
 

 
Article 3 : Calendrier des sites de sélections*  
 

Sélections 
Régionales 

Dates Départements rattachés 

   

STRASBOURG (67) 8  & 9 octobre 08, 10, 21,25, 51, 52 54, 55, 57, 67, 68, 70, 88, 90 

   

VERSAILLES – 
SATORY (78) 

22 & 23 octobre 
02, 27, 28, 59, 60, 62, 75, 76, 77, 78, 80, 89, 91, 92, 93, 

94, 95 

   

CHOLET (49) 5 & 6 Novembre 

14, 16, 17, 22, 29, 35, 36, 37, 41, 44, 45, 49, 50, 53, 56, 
61, 72, 79, 85, 86, 87 

 
 
 

   

LYON (69) 
26 & 27 

Novembre 
01,03,07,15,18,19,23,26,38,39,42,43,58,63,69,71,73,74 

   

NIMES LEDENON 
(30) 

10 & 11 
Décembre 

2A, 2B, 04, 05, 06, 09, 11, 12, 13, 24, 30, 31, 32, 33, 34, 
40, 46, 47, 48, 64, 65, 66, 81, 82, 83, 84 

   

Finale Nationale Date  

   

NIMES LEDENON 
(30) 

13 Décembre 
 

   

 
Ce calendrier est établi sous réserves de modifications. 
 
Article 4 : Contrôles administratifs lors des sélections régionales* 
 
 Tout candidat inscrit devra obligatoirement satisfaire aux contrôles administratifs  à 

l’accueil du site de sélection, il devra présenter une pièce d’identité et son permis de 
conduire ou son attestation de conduite accompagnée (le candidat devra fournir son 
attestation de fin de formation initiale), ainsi que sa convocation (qu’il aura au préalable 
imprimé sur le site Internet). 

 
 

http://www.rallyejeunes.com/
http://www.rallyejeunes.com/
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 En cas de perte ou de vol de son permis, le candidat devra présenter une pièce d’identité 
en cours de validité ainsi qu’une déclaration de perte du permis de conduire établie 
auprès des services de gendarmerie. En cas de suspension ou retrait de permis, le 
candidat ne pourra pas participer à la sélection. 

 
 

Article 5 : Principe des sélections lors des sélections régionales*  
 
 Sur chaque parcours, les départs seront donnés voiture arrêtée, moteur en marche. 

 
 Les arrivées seront jugées « lancées ». Les temps seront pris au 1/1000ème de seconde. 

 
 Dans un souci d’égalité, les candidats devront obligatoirement utiliser les casques mis à 

leur disposition par l’organisateur. Ils ne pourront en aucun cas se munir du casque de 
leur choix. 

 
 Le port de gants est interdit. 

 
 Toute tentative de fraude entraînera l’élimination du candidat et de ses éventuels 

complices. 
 
 Chaque candidat ne pourra effectuer qu’un seul passage chronométré, sauf cas de force 

majeure admis par le Directeur Sportif.  
 

 Tout candidat victime d’un accident ou d’une sortie de route sera éliminé, de même, les 
candidats dont la conduite serait jugée dangereuse, seront arrêtés et éliminés. 

 
 Tout candidat qui renversera ou déplacera une quille, y compris la quille du point d’arrêt 

sera éliminé. 
 
Parcours du 1er degré 
 
 Après leur passage à l’accueil, les candidats se rendront à proximité du point de départ du 

parcours de sélection du 1er degré. Chaque candidat se tiendra à la disposition des 
responsables pour prendre part au parcours de sélection du 1er degré. Dans tous les cas, 
le nombre de candidats admis à se présenter au 1er degré ne pourra dépasser la capacité 
d’absorption maximum du centre de sélections régionales. 

 
 Le parcours du 1er degré sera un slalom tracé sur une surface dégagée. Un tour de 

reconnaissance pour une prise en main du véhicule, sera proposé à chaque candidat. 
 
 Chaque jour, sur chaque piste, une ou plusieurs sessions seront constituées, notamment 

en cas de conditions d’adhérence changeantes. Par session, 10 % des meilleurs candidats 
classés seront qualifiés pour le 2ème degré (le nombre sera établi à la partie entière 
supérieure). 

 
Parcours du 2ème degré 
 
 Les candidats qualifiés pour le parcours du 2ème degré évolueront sur un tracé différent du 

parcours du 1er degré. 
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 Le 2ème degré se réalisera de la manière suivante : 

 
Chaque jour, 4 candidats seront retenus pour participer à la finale nationale, selon le 
principe suivant : Les 3 meilleurs temps réalisés par les candidats n’ayant jamais été 
licenciés concurrent conducteur auto, et le meilleur temps réalisé par un licencié 
concurrent conducteur auto. Le 2ème degré ne comportera pas de tour de reconnaissance. 

  
 

 Tous les finalistes sélectionnés devront être présents lors de la proclamation des résultats 
de la journée de sélection. Le cas échéant, le candidat ayant effectué le meilleur temps 
suivant sera finaliste à la place du candidat absent. 

 
 Important 
 
 Dans tous les cas, toute contestation ou litige sera tranché par le Directeur Sportif, ses 

décisions seront applicables immédiatement et resteront sans appel. En outre, en cas de 
nécessité, le directeur sportif se réserve la possibilité de modifier le présent règlement 
au moyen de la publication d’un additif préalablement validé par la FFSA. 

 
 L’officialisation des résultats sera notifiée aux candidats dans la semaine qui suit la 

sélection régionale. Dans le cas où un candidat qualifié pour la finale nationale serait 
disqualifié, c’est le suivant au classement qui prendrait sa place dans la catégorie 
référencée. 

 
 
Article 6 : Finale nationale 
 
 La finale nationale se déroulera le 13 décembre 2011 à Lédenon, et regroupera tous les 

finalistes sélectionnés sur chaque site de sélection régionale. 
 
 Les candidats finalistes devront être obligatoirement en possession du permis de conduire 

B. 
 
 Les finalistes retenus devront effectuer un ou plusieurs parcours de sélection en une ou 

plusieurs manches. 
 
 Un règlement sportif spécifique sera établi pour le déroulement de la finale nationale. Il 

déterminera les critères de sélection des 2 lauréats et du suppléant, des sélections RALLYE 
JEUNES FFSA 2011. Parmi ces 2 lauréats figurera au moins un candidat n’ayant jamais été 
titulaire d’une licence concurrent conducteur auto. 

 
 
Article 7 : Dotation 
 
 Les 2 lauréats se verront intégrés à un programme minimum composé de 5 rallyes du 

Championnat de France 2012 au volant d’une Citroën DS3 R3. 
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Article 8 : Engagement 
 
 L’inscription à RALLYE JEUNES FFSA implique une totale adhésion au présent règlement et 

à toutes les décisions qui pourront être prises quant à son application. 
 

 Les candidats renoncent à tout recours contre les organisateurs concernant l’exécution du 
présent règlement. 

 
Article 9 : Image 
 
 Le candidat participant, du seul fait de son inscription, consent à la FFSA, sans restriction 

de temps, l’utilisation de son nom, prénom, adresse, images, témoignages, résultats 
obtenus et ce par tous moyens de communication. 
 

 Le candidat participant consent également à ce que son nom puisse être utilisé en 
association avec sa propre image, et à ce que sa voix, son nom et son image puissent être 
enregistrés, amplifiés et reproduits sur des films ou tout autre et ce sans limite de durée. 

 
Article 10 : Assurance 
 
 Les personnes dûment inscrites à l’opération RALLYE JEUNES FFSA bénéficieront d’une 

assurance individuelle accident dûment souscrite par la FFSA auprès de CHARTIS ainsi 
que d’une assurance de responsabilité civile souscrite par l’organisateur. 

 
 Un exemplaire du contrat  d’assurance « individuelle accident » pourra être communiqué 

aux personnes qui en feront la demande expresse, auprès de la FFSA. Au cas où ces 
personnes estimeraient insuffisant le montant des capitaux et des garanties accordées, 
elles pourront contracter directement auprès de AON HEWITT, Département Individuelle 
Accident, Sports et Evénement, 31-35 ru de la Fédération 75717 Paris Cedex 15, des 
assurances facultatives optionnelles en complément de l’assurance individuelle accident 
à laquelle donne droit leur participation à l’opération RALLYE JEUNES FFSA. 

 
Article 11 : Annulation 
 

La FFSA se dégage de toute responsabilité en cas d’annulation de tout ou partie des sélections 
et/ou finale nationale, et ce pour quelque motif que ce soit. 
 
Article 12 : loi du 06/01/1978 
 
Les  informations qui vous sont demandées sont indispensables au traitement de votre demande 
d’inscription. Elles sont ensuite communiquées au service compétent qui les traitera. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez 
d’un droit d’accès, de rectification ou d’opposition relativement aux informations qui vous 
concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit , veuillez vous adresser au service : FFSA RALLYE 
JEUNES FFSA – 32 Avenue de New York – 75781 PARIS Cedex 16. Vous pouvez de la même 
manière vous opposer à ce que vos noms et adresses soient communiqués à des tiers en le 
demandant par écrit à la FFSA en écrivant à l’adresse susvisée.  
 
 
* : hors Comités Régionaux Outre Mer 

 


